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COMMUNICATION SUR L’ACTION MUNICIPALE  

DANS LE CADRE DE LA CRISE SANITAIRE LIEE AU COVID-19 

 

Mars – Avril – Mai 2020 

 

 

Dès la fin février 2020, une vague épidémique liée au Covid-19, qui a fait son apparition en 

Chine (à Wuhan) fin 2019, a touché de plein fouet le pays et tout particulièrement notre 

région le Grand Est. 

 

Le 16 mars, le Président de la République a annoncé une période de confinement, formant le 

stade 3 de la lutte contre la propagation de l'épidémie du Covid-19.  

 

Les collectivités territoriales étaient au cœur de cette crise sanitaire inédite. A Mattaincourt, 

une organisation exceptionnelle a été mise en place, afin de pouvoir assurer la continuité 

des services, et répondre aux besoins découlant de ce contexte particulier. La période a été 

caractérisée par le cadre complexe et évolutif des décisions prises à l'échelon national mais 

aussi aux textes juridiques spécifiques à la situation sanitaire avec diverses ordonnances 

prises en Conseil des Ministres. 

 

Monsieur le Maire a pu, à de multiples reprises, informer les élus (actuels et futurs 

Conseillers Municipaux), le personnel communal, ainsi que les habitants à travers la diffusion 

de messages électroniques, de communications écrites et par l’intermédiaire de la presse 

locale, des points les plus essentiels. Il apparaît aujourd'hui important de faire la synthèse 

d'une action découlant d'une situation que nous ne pensions pas connaitre. 

 

En application de l’ordonnance du Conseil des ministres du 1er avril 2020, ce rapport a été 

rédigé pour rendre compte des différentes initiatives et mesures de soutien adopté pour 

répondre aux effets générés par la crise sanitaire née de l’épidémie de Covid-19. 

 

I. Une adaptation de l’organisation municipale 

 

Dès la fin février, alors que l’arrivée d’une crise majeure se précisait de jour en jour, des 

premières commandes de produits et équipements sanitaires ont été réalisées. D’autres se 

sont succédées les semaines suivantes. 

 

Dès le début du mois de mars, les services municipaux accueillant du public se sont mis en 

ordre de marche, adaptant leur organisation au jour le jour suivant l’évolution de la situation 

sanitaire. Des supports de communication pour la diffusion des gestes barrières ont été 

affichés. Du gel hydro-alcoolique a été mis à la disposition des clients et des producteurs lors 

du marché du terroir du samedi 7 mars. 
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Une première réunion de crise de l’exécutif communal s’est tenue le vendredi 13 mars pour 

aborder divers points : la fermeture de l’école primaire à compter du 16 mars, l’organisation 

des élections municipales, la tenue des prochains marchés du terroir, l’annulation du salon 

« Mieux Etre et Conscience » du dimanche 15 mars. Trois autres réunions de crise ont été 

menées jusqu’à la sortie du confinement. 

 

Le secrétariat de Mairie a été, pendant la période de confinement, mobilisé (agents en 

présentiel et en télétravail) pour apporter tous les renseignements utiles et urgents mais 

aussi pour assurer les missions essentielles à la continuité du service public municipal et les 

relations avec les services de l’Etat.  

 

Concernant le service technique communal, une présence continuelle n’était pas nécessaire. 

Des agents étaient mobilisables en cas de besoin d’intervention d’urgence. Néanmoins, une 

surveillance hebdomadaire de l’ensemble des bâtiments fermés était assurée. 

Tous les agents du service ont repris une activité normale à compter du 14 avril. Ils ont été 

chargés, dans un premier temps, des missions essentielles dans le cadre du maintien de 

l'hygiène et de la propreté du village en période de crise sanitaire, en complément des 

missions exercées par les services de la Communauté de Communes en matière de 

ramassage des déchets. 

 

L’Agence Postale Communale, après une période de fermeture, a rouvert ses portes le jeudi 

23 avril 2020 dans des conditions sanitaires permettant de protéger l’agent et les clients. 

 

II. Les mesures exceptionnelles prises par la commune en réponse à la crise sanitaire 

 

A. La solidarité 

 

La commune de Mattaincourt a proposé, dès le lendemain de l'annonce de la fermeture des 

crèches et écoles, un dispositif d’accueil, gratuit, des enfants des personnes mobilisées 

pendant la crise. Deux demandes ont été formalisées sans aboutir à une présence physique 

des enfants au sein de l’école. 

 

S’agissant de la solidarité et de la reconnaissance témoignées aux soignants, un message de 

Monsieur le Maire à destination de l’ensemble du personnel de l’hôpital du Val du Madon a 

été adressé le 31 mars 2020. De plus, en lien avec les enseignantes de l’école, une action 

collective et solidaire a été impulsée, début avril, auprès des parents des élèves de l’école 

primaire. Des enfants ont réalisé des dessins et des messages à destination du personnel 

soignant et des résidents pour maintenir le lien pendant cette période particulièrement 

éprouvante. 
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La commune a pleinement tenu son rôle en soutien du Centre Hospitalier de Ravenel et 

surtout de l’hôpital du Val du Madon. Monsieur le Maire a apporté une attention 

particulière à ces deux établissements de santé en opérant des échanges réguliers sur 

l’évolution de la situation sanitaire avec les directions et les présidents de Conseil de 

Surveillance. 

 

Le 31 mars 2020, l’ARS Grand Est, la Préfecture des Vosges et le Sous-préfet ont été 

interpellés par Monsieur le Maire sur la situation locale difficile des deux établissements de 

santé. Suite à cette saisine et à des échanges avec Monsieur le Sous-préfet, la Sous-

Préfecture de Neufchâteau a déstocké plusieurs centaines de masques et de gants à 

destination du Centre Hospitalier de Ravenel et de l’hôpital du Val du Madon le 3 avril. 

 

Suite à une très forte tension sur des gants jetables de protection, 14 boites de gants, 

financés par la collectivité mattaincurtienne, ont été acheminés jusqu’à l’établissement du 

Val du Madon le 30 avril. 

 

La commune s’est également mobilisée auprès de la Maison d’Accueil Spécialisée par la 

distribution de 40 masques en tissu lavables et réutilisables. 

 

Les communes de l’ex-Communauté de Communes du Pays de Mirecourt ont toutes 

participé à la campagne de tests sérologiques menée sur l’établissement du Val du Madon 

au cours du mois d’avril 2020 pour 249 agents. La commune de Mattaincourt est la 

deuxième commune contributrice pour un montant de 810,51 €. 

 

Une campagne d’appels téléphoniques auprès des personnes âgées vulnérables a été mise 

en place via le Centre Communal d’Action Sociale dès le 23 mars. Ce dernier a également 

maintenu sa politique d'aide en faveur des plus fragiles : écoute et aide directe pour l’achat 

de biens de première nécessité. 

De plus, une veille a été organisée par Monsieur le Maire pendant toute la période de 

confinement par un passage journalier dans les rues de la commune. 

Des solidarités de proximité (famille, voisins) se sont également spontanément mises en 

place à destination des personnes âgées pour faire leurs courses notamment. 

 

La dotation des agents en matériel de protection (savon liquide, lingettes désinfectantes, gel 

hydro-alcoolique, masques jetables et réutilisables, ...) a fait et continue de faire l’objet 

d’une activité intense notamment sur le service scolaire/périscolaire. 

 

B. Soutien aux acteurs économiques et associatifs locaux 

 

L’arrêt brutal de l’activité a généré, pour l’ensemble des acteurs économiques et associatifs, 

des difficultés majeures. Les effets de la crise sanitaire sont et seront considérables pour 
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l'économie dans son ensemble. La Municipalité s'efforce donc d'anticiper et d'atténuer, à 

son niveau et selon ses possibilités d’intervention, ces conséquences par un ensemble de 

mesures cohérentes et volontaristes : 

- Réponse favorable, à l’euro près, à toutes les demandes de subvention des 

associations mattaincurtiennes et partenaires ayant formulé une demande, au titre 

du fonctionnement, pour l’année 2020 ; 

- Exonération du loyer du mois d’avril dû par le salon de coiffure qui occupe un local 

du patrimoine communal ; 

- Report du loyer du mois de mai dû par le salon de coiffure qui occupe un local du 

patrimoine communal ; 

- La création d’un bon d’achat de 10,00 €. Financé entièrement par la commune, ce 

bon est distribué à raison d’un bon par foyer mattaincurtien et un bon par membre 

du personnel communal. Une action volontaire et solidaire à destination des 

commerces locaux (7 commerces concernés). Un « effet multiplicateur » est espéré 

au profit de la consommation locale. 

 

En complément de ces actions, les acteurs économiques de la commune ont été 

régulièrement destinataires d’informations concernant les mesures de soutien mises en 

œuvre par l’Etat et le Conseil Régional. Un dialogue permanent a été initié afin de prendre 

en compte les difficultés rencontrées. 

 

Le marché du terroir a rouvert ses portes le samedi 16 mai dans des conditions sanitaires 

exceptionnelles après une période de fermeture rendue nécessaire par les risques de 

contamination. Le protocole sanitaire des deux premiers marchés est adapté et plus souple à 

compter du samedi 20 juin. 

 

Enfin, il est essentiel de préciser que les factures reçues ont toutes été traitées dans les 

meilleurs délais afin de ne pas impacter la trésorerie des entreprises/fournisseurs concernés 

pendant la crise. 

 

C. Soutien à la population dans son ensemble 

 

Pour informer au mieux la population, cinq messages ciblés de Monsieur le Maire ont été 

distribués à la population, à partir du 18 mars. Des informations ont également été mises en 

ligne sur le site internet de la commune et des communications via la presse locale ont été 

réalisées. 

 

La Municipalité a pris la décision d’acheter des masques en tissu « grand public » afin de 

doter sa population. Le Conseil Départemental des Vosges a également financé des masques 

en tissu lavables et réutilisables. Ceux-ci ont été distribués par les communes à leurs 

habitants. 
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Une chaine de solidarité a été initiée avec des bénévoles et des associations locales pour 

confectionner des masques en tissu pour que chaque mattaincurtien puisse disposer d’un 

masque dès la sortie du confinement. Plus de 1 000 masques ont été confectionnés.  

 

Trois campagnes de distribution de masques en tissu ont été conduites sur la commune : 

9/10 mai, 15/16 mai et 12/14 juin. Pour les deux premières campagnes, les masques ont été 

déposés dans les boîtes aux lettres des personnes âgées de plus de 65 ans. 

 

Enfin, un plan de reprise des activités des services municipaux a été réalisé et communiqué à 

tous les agents le 10 mai par courriel. Ce document était consultable sur le site internet de la 

collectivité. 

 

D. Points spécifiques 

 

1. L’école primaire 

 

A la suite de la fermeture des établissements scolaires le 16 mars dernier, les services de 

l’Education Nationale ont mis en place une continuité pédagogique à distance. Cette 

situation a plutôt été bien gérée par l’équipe enseignante de l’école.  

 

La préparation du retour à l'école (et de la réouverture des services périscolaires) des 

enfants a commencé dès la mi-avril. La commune de Mattaincourt ayant activement sollicité 

les différents acteurs pour contribuer aux réflexions pour structurer les rôles dans un cadre 

sanitaire inédit. 

 

La réouverture de l’école primaire s’est bien passée. Les élèves concernés étaient accueillis 

dès le mardi 12 mai. Le retour s’effectuant sur la base du volontariat des familles, avec des 

effectifs de 15 élèves maximum par classe. Un sondage a été réalisé par l’équipe 

enseignante pour la première phase allant jusqu’au 29 mai inclus. Il a été procédé de la 

même manière pour la seconde phase allant jusqu’au 22 juin. Une sixième classe a été 

exceptionnellement et temporairement ouverte, en lien avec l’Education Nationale, pour la 

seconde phase afin d’accueillir tous les élèves sans alternat. 

 

Ce retour à l’école s’est organisé autour du respect des gestes barrières, des mesures 

d’hygiène strictes et de l’application d’un protocole de nettoyage (et de désinfection) des 

locaux adapté. 

 

La réouverture de l’école s’est accompagnée de la réouverture des services périscolaires. 

Des aménagements de locaux ont été nécessaires pour accueillir, dans les meilleures 

conditions, les élèves dans le respect des gestes barrières. 
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Il est à noter un dialogue constant et constructif avec la direction de l’école. Les délégués de 

parents d’élèves et le personnel communal ont également été associés à cette réouverture. 

 

2. Les masques 

 

La commune de Mattaincourt a abordé la crise avec un stock de 250 masques chirurgicaux 

issu de la grippe H1N1 et de 20 masques FFP2 (non sanitaires en raison de leur état).  

100 masques, en bon état, ont été acheminés jusqu’à la pharmacie pour une distribution 

auprès des professionnels de santé libéraux locaux. 

 

Au plus fort des commandes, qui ont toutes été livrées, la commune disposait des quantités 

suivantes : 

 Masques chirurgicaux : 2 650 unités ; 

 Masques en tissu : 253 unités. 

A noter : un don de 50 masques chirurgicaux par La Poste pour la protection de l’agent de 

l’Agence Postale Communale. 

 

3. Les finances communales et le Covid-19 

 

A l’occasion du Conseil Municipal du 23 juin 2020, un premier bilan peut être réalisé pour 

commencer à appréhender l’impact du Covid-19 sur les finances municipales. 

 

Au 15 juin 2020, 4 700 € de dépenses supplémentaires liées directement à la crise sanitaire 

est à soulever, hors opération exceptionnelle de soutien aux commerces locaux. 

 

Une communication détaillée sur l’impact du Covid-19 sur les finances communales sera 

réalisée au mois de septembre 2020 à l’occasion d’un Conseil Municipal. 


